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HEURES 
SUPPLEMENTAIRES  

 
   LES CAROTTES  
    SONT CUITES ! 
 

 
 
La loi de finances rectificative 2012 prévoit l’abrogation de la 
Loi TEPA (Travail-Emploi- Pouvoir d’Achat) qui affirmait 
l’exonération de l’impôt sur le revenu des heures 
supplémentaires ainsi qu’une réduction des cotisations salariales 
de sécurité sociale 
 

Nous savons dorénavant que l’avenir fiscal de nos Heures Supp 
s’établit comme suit : 
 

Pour  Juillet 2012 les HS resteront défiscalisées et la baisse de 
cotisation  est maintenue 
Pour les HS d’août 2012, les HS seront fiscalisées avec 
maintien de la baisse des cotisations SS 
 

SEPTEMBRE sonnera le glas de la défiscalisation des HS et 
de la baisse des cotisations. 
 

Début Août, la FPIP avait déjà saisi Monsieur le Ministre de 
l’Intérieur sur ce sujet et ses conséquences en matière de 
pouvoir d’achat des policiers. 

Paris, le 11 septembre 12 
Bureau National  

 
 

EUROCOP regroupe 27 pays Européens, 36 syndicats de Policiers. 

EUROCOP représente 500.000 policiers et siège dans les instances Européennes 
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